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Pour la nature, sa beauté, sa préservation, nous nous mobilisons. Pour l’incitation 

à son respect, à sa mise en valeur, nous agissons. Il est toujours temps de bien faire, 

de prendre notre part à l’exigence environnementale. De prendre nos 

responsabilités, d’assumer notre devoir envers le cadre naturel dans lequel nous 

avons la chance de vivre. 
 

Malheureusement, nos forêts, nos rivières, nos places de pique-nique sont souvent 

souillées au gré de comportements individuels irresponsables. Mettons-y fin et, 

avant cela, réunissons-nous, comme l’année dernière, dans l’opération COUP DE 

BALAI ! 
 

Cette année, cette opération est fixée au samedi 28 mars 2026. Elle sera 

coordonnée sur le territoire des trois villages de la commune. Le rendez-vous est 

fixé à 9h00 sur les lieux suivants : 
 

• Courrendlin, bureau communal – la voirie sera présente et pourra 

distribuer du matériel à sa disposition. Munissez-vous tout de même du 

nécessaire que vous jugerez utile. L’objectif ici est de parcourir les berges de 

la Birse et de les nettoyer au mieux. 
 

• Vellerat, place Roland-Béguelin - selon les informations du responsable 

qui accueillera les participants. 
 

• Rebeuvelier, place du village, selon les informations du responsable qui 

accueillera les participants. 
 

Mettons-nous à la tâche, dans la bonne humeur et dans la certitude d’apporter notre 

pierre à l’édifice d’une action positive, utile. Notre attachement commun à la nature, 

à la biodiversité et à un environnement purifié des dommages qui le salissent et le 

polluent, cet attachement-là, confortons-le ensemble ! Mettons-nous à la tâche 

collectivement et solidairement. 
 

Au terme du travail, les bénévoles sont invités à partager le repas de midi au 

chalet du Ski-Club à Rebeuvelier. Ne manquez pas le rendez-vous ! 
 

Citoyennes et citoyens de Courrendlin, Rebeuvelier et Vellerat, jeunes et moins 

jeunes, mobilisons-nous et agissons ! 

 

Conseil communal 

 

 

Le 28 mars : 

un coup de pouce  

à la nature ! 
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Avis de déplacement de la boîte aux 

lettres communale 
 

Nous vous informons que la boîte aux lettres communale a été 

déplacée pour des questions de sécurité et accessibilité. 
 

Son nouvel emplacement se trouve sur le côté gauche de la porte 

principale de l’administration communale : 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


